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La séance est ouverte à 11 h 30.

Point 5 de l’ordre du jour

Élection des bureaux des grandes commissions

Élection du Président et du Bureau

Le Président (parle en anglais) : Conformément 
aux articles 99 a) et 103 du Règlement intérieur de 
l’Assemblée générale, la présente séance a été convoquée 
afin d’élire le Président et d’autres membres du Bureau 
de la Première Commission à la soixante et onzième 
session de l’Assemblée générale.

Mais qu’il me soit d’abord permis d’exprimer mes 
condoléances pour les victimes de l’attentat terroriste 
perpétré hier à Orlando, en Floride.

Avant de poursuivre, je voudrais, au nom de 
toutes les délégations, remercier les autres membres du 
Bureau de la Commission à soixante-dixième session : 
les trois Vice-Présidents – Mme Lachezara Stoeva, de la 
Bulgarie, M. Abiodun Richards Adejola, du Nigéria, et 
M. Abdulaziz AlAjmi, du Koweït – et la Rapporteuse, 
Mme Tasha Young, du Belize, de leur contribution 
remarquable à la réussite des travaux de la Commission.

Les membres se souviendront que, conformément 
à la décision 68/505, en date du 1er octobre 2013, 
le Président de la Commission pour la soixante et 

onzième session devra être issu du Groupe des États 
d’Afrique. J’ai l’honneur de proposer la candidature 
de l’Ambassadeur Sabri Boukadoum, de l’Algérie, au 
poste de Président de la Première Commission pour la 
soixante et onzième session.

Diplomate accompli, l’Ambassadeur 
Boukadoum a beaucoup travaillé sur de multiples 
questions relatives au désarmement et à la paix et à 
la sécurité, de manière générale. Avant de devenir, en 
décembre 2013, Représentant permanent de l’Algérie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, il a été 
pendant quatre ans Directeur général Amériques au 
Ministère algérien des affaires étrangères. Il était 
Ambassadeur de l’Algérie au Portugal, d’octobre 2005 à 
août 2009, avant de devenir Chef de protocole au Ministère 
des affaires étrangères., L’Ambassadeur Boukadoum 
a été Ambassadeur de l’Algérie en Côte d’Ivoire,de 
novembre 1996 à septembre 2001, et Directeur des 
affaires de l’ONU et du désarmement, de 1993 à 1996. Il 
était précédemment Conseiller à la Mission permanente 
de l’Algérie auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, de 1988 à 1992. Il a aussi été expert des Nations 
Unies dans le cadre de la rédaction du Traité sur la 
zone exempte d’armes nucléaires en Afrique (Traité de 
Pelindaba), chef de la délégation algérienne à plusieurs 
sessions du Comité préparatoire de l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques, et chef d’un groupe 
d’experts sur le Traité sur la non-prolifération d’armes 
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nucléaires. L’Ambassadeur Boukadoum a occupé 
les fonctions de Premier Secrétaire à l’ambassade 
d’Algérie en Hongrie, de 1987 à 1988. Il est diplômé 
de l’École nationale d’administration de l’Algérie, 
section diplomatique.

C’est donc avec grand plaisir que je présente 
aujourd’hui sa candidature au poste de Président 
de la Première Commission pour la soixante et 
onzième session.

Puisqu’il n’y a pas d’autre candidat du Groupe des 
États d’Afrique, puis-je considérer que, conformément 
à l’article 103 du Règlement intérieur de l’Assemblée 
générale et suivant la pratique établie, la Première 
Commission souhaite ne pas procéder à un scrutin 
secret et déclarer l’Ambassadeur Sabri Boukadoum, de 
l’Algérie, élu par acclamation Président de la Première 
Commission pour la soixante et onzième session de 
l’Assemblée générale?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Au nom 
de toutes les délégations, je félicite l’Ambassadeur 
Boukadoum de son élection. Je suis certain qu’il pourra 
compter sur l’appui et la coopération de toutes les 
délégations dans l’accomplissement de son mandat à la 
tête des travaux de la soixante et onzième session de la 
Première Commission.

Nous allons maintenant procéder à l’élection des 
autres membres du Bureau de la Première Commission 
pour sa soixante et onzième session, à commencer par 
l’élection de deux vice-présidents. En conséquence, j’ai 
le plaisir de proposer à la Commission les candidats 
suivants : pour le Groupe des États d’Asie et du 
Pacifique, M. Kamapradipta Isnomo, de l’Indonésie; 
pour le Groupe des États d’Europe orientale, M. Rene 
Zeleny, de la République tchèque; et pour le Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes, Mme María 
Soledad Uruella Arenales, du Guatemala.

Étant donné que les candidats susmentionnés 
aux postes de vice-président ont été approuvés par leur 
groupe régional respectif, puis-je considérer que la 
Commission souhaite les déclarer élus par acclamation?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Pour le poste 
de rapporteur, le Groupe des États d’Europe occidentale 

et autres États propose la candidature de M. Darren 
Hansen, de l’Australie. Puis-je considérer que la 
Commission souhaite l’élire par acclamation Rapporteur 
de la Première Commission pour sa soixante et onzième?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Je donne 
maintenant la parole au Président élu de la Première 
Commission pour sa soixante et onzième session, 
l’Ambassadeur Sabri Boukadoum, de l’Algérie, qui va 
faire une déclaration.

M. Boukadoum (Algérie) (parle en anglais) : Je 
ne saurais commencer ma déclaration sans exprimer 
mes sincères condoléances aux familles des victimes 
et au Gouvernement des États-Unis d’Amérique après 
l’horrible tragédie survenue hier à Orlando, en Floride.

C’est avec honneur et humilité que j’accepte la 
confiance placée en moi par l’Assemblée générale. 
J’exprime mes sincères remerciements à ma fidèle base 
électorale, l’Afrique, qui a unanimement appuyé ma 
candidature. Je voudrais assurer l’Assemblée générale 
de ma profonde et ferme détermination à faire avancer 
les choses au sein de la Première Commission, et je 
m’attacherai à poursuivre autant que possible et avec le 
même dévouement l’excellent travail accompli par notre 
cher ami, le Président Karel van Oosterom.

Les zones exemptes d’armes nucléaires et 
la revitalisation de la Conférence du désarmement 
seront certainement mes priorités. Je suis convaincu 
qu’à l’ONU, nous avons le devoir spécial d’établir la 
confiance nécessaire parmi nous, l’ensemble des États 
Membres. Pour servir la cause cruciale de l’instauration 
de la paix, de la sécurité et du développement parmi 
toutes les nations, je ne ménagerai aucun effort en 
travaillant avec le Bureau et les membres fiables et 
extrêmement compétents du Secrétariat, sans lesquels 
rien ne serait possible.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie 
l’Ambassadeur Boukadoum de sa déclaration.

Je saisis cette occasion pour de nouveau remercier 
chaleureusement toutes les délégations de leur appui 
et de leur coopération tout au long de mon mandat de 
Président de la Première Commission à sa soixante-
dixième session.

La séance est levée à 11 h 40.
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